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Tout club, désirant organiser une compétition doit poser sa candidature auprès du Comité Départemental de Gymnastique, en précisant, s’il s’agit d’une compétition GAM – GAF -GR – Teamgym  etc…  
Le Comité Départemental  restera le responsable de l’organisation générale et le Comité d’Organisation Local sera le support logistique et technique (COL).



2 - MATERIEL





· La réservation, la location de la salle seront à la charge du COL.
· Tout matériel devra être aux normes F.I.G. (aménagements possible pour compétitions de masse FFG ou programmes Régionaux). SE REFERER A LA BROCHURE TECHNIQUE FEDERALE
· Les Délégués(es) Techniques Départementaux devront s’assurer des bonnes conditions matérielles (salle de  compétition, salle d’échauffement, infirmerie, local contrôle anti-dopage).
· Une équipe du COL (2 personnes minimum) devra être disponible pendant  la compétition pour toute intervention sur le matériel.
· Liste du matériel : voir chapitre 19.


3 - DIRECTION DE  LA COMPETITION






· La direction de la compétition sera assurée par un membre de l’équipe technique départementale et si possible placée sur une estrade surélevée
· Le COL mettra à la disposition du responsable du déroulement un micro indépendant (filaire ou HF) avec interrupteur et relié à la régie générale de la salle de compétition.
· Pour les compétitions de GAF, de GR, Teamgym,…, la sonorisation de la salle de compétition sera équipée d’un ordinateuravec port USB (pour les musiques envoyées par mail)  et sera placée sur la table de direction.  
· Une personne du COL sera affectée exclusivement à la musique (mouvements et rotations entre les agrès).
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1 / « DOSSIER CLUB »  

Effectué par l’Organisateur :
Ce dossier comprend : dates, noms et adresses des salles, plan d’accès, restauration, fiches droits d’engagements, feuille informatique,infos diverses, numéros de téléphone des responsables départementaux, organisation du plateau, et toute autre information que le COL jugera nécessaire. 
Ce dossier doit être transmis trois semaines avant  la compétition au Comité Départemental et au Délégué Technique Général, qui se chargera de la diffusion aux Clubs pour la GAF et la GAM.

Les feuilles de notations  seront éditées  par le COL (FFG COMPET) ou le CD.



2 /  « DOSSIER ORGANIGRAMME » 

Ce dossier informe du déroulement technique : organigramme et composition des jurys.
L’organigramme est créé par le délégué technique général. Pour la GR il est créé par la responsable GR.
La composition des jurys est effectuée par les responsables départementaux des juges.
L’ensemble de ces documents est transmis par le DTG.



5 -  INFORMATIQUE / SECRETARIAT





1 / Toutes les compétitions devront être traitées par le logiciel informatique fédéral (FFGYM COMPET).
 Il est téléchargeable sur le site de la FFG ou du Comité du Centre de Gymnastique.
Contacter le Comité Régional pour importer la liste des licenciés et le fichier des catégories.

A la fin du championnat, les résultats doivent être transmis à la Fédération par l’intermédiaire du logiciel (liaison internet obligatoire).
Responsable Régional Informatique : Pierre-Yves CHARLAIS pierreyvescharlais@gmail.com

2 / Le Comité Départemental crée la compétition sur le site de La FFG. Les Clubs doivent engager leurs Gymnastes ou leurs Equipes une fois la compétition créée.
Plusieurs membres du COL seront chargés de la saisie des notes sous le contrôle d’un membre du Comité Départemental.

3 / Le club support devra prévoir un secrétariat, un ordinateur, imprimante, agrafeuses,… (Si possible, prévoir une alimentation électrique pour l’informatique séparée de celle du plateau).
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Les responsables du déroulement et les juges arbitres sont convoqués nominativement par le Comité Départemental.

- Dédommagement : 
Effectué par le Comité Départemental pour les responsables du déroulement, les délégués techniques, les responsables des juges. Uniquement les séquences de jugement.

- Repas :
Repas du midi : prévu, organisé et à la charge du COL.


Se référer au livret Départemental


Collation : l’organisateur doit fournir à tous les membres des jurys, responsables du déroulement et médecin / kiné un minimum d’une boisson et d’une collation par séquence compétitive, à disposition sur les tables.

7 - PALMARES


  

Le Délégué Technique est chargé de regrouper l’ensemble des palmarès de la compétition et d’en transmettre un exemplaire complet et détaillé (le lendemain au plus tard) par mail aux personnes suivantes :

· Secrétariat du Comité du Centre de Gymnastique (pour être mis en ligne et téléchargeable sur le site du comité),
· Président Départemental,
· Délégué Technique Régional du secteur concerné,
· Délégué Technique Régional Général,
· Responsable régional des juges, 

8 - INVITATIONS OFFICIELLES ET  MEDIAS


  

Invitations officielles : Le COL invitera les personnalités locales et départementales (Maire, DDJS, Conseillers Départementaux, Président d’Honneur, Sponsors, etc.…)
Les invitations préciseront  l’adresse du gymnase et les horaires de remise des récompenses.

Le COL préviendra les journaux locaux, les radios locales en s’assurant, autant que faire se peut, de leur venue.
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Lors des compétitions, le Comité Départemental est représenté par le Président ou un membre du Comité Directeur connaissant bien les dossiers ainsi que la situation de la gymnastique départementale afin d’accueillir et informer les personnalités.


10 -  DROITS D’ENGAGEMENT






Les virements sont à faire au Comité FFG37 (un RIB a été fourni à tous les clubs) au moins 48h avant la compétition, sous peine que les gymnastes / équipes ne puissent participer à la compétition Départementale, donc Régionale, Zone et France.
En cas de non-paiement, pas de participation possible aux Finalités dans laquelle les Gymnastes / les équipes sont engagés.
Toute équipe ou gymnaste individuel déclarant forfait après son engagement, ne peut prétendre au remboursement de ses dits droits.

50 % des engagements de la compétition seront reversés au club organisateur.


11 -  RECOMPENSES






Compétitions Individuelles – Equipes ou Ensembles : 

Le Comité Départemental offrira pour chaque compétition départementale : 

PODIUM :  1er Coupe ou Trophée ou médaille
 		2d  Coupe ou Trophée ou médaille
 		3ème Coupe ou Trophée ou médaille

et cela pour chaque catégorie.

Une médaille sera remise à chaque participant en compétition individuelle.

L’Organisation des récompenses Départementales est gérée par le Comité Départemental.
Toutefois, si le COL souhaite offrir des récompenses, elles viennent en complément de celles du Comité, en accord avec celui-ci.
      Préparer lisiblement le protocole des palmarès (noms et fonctions des Officiels) pour le responsable du micro. 




12 - MEDICAL
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La responsabilité de l’organisation médicale des championnats départementaux incombe au COL quel que soit le niveau et le nombre de gymnastes.
Le médecin de garde local, l’hôpital le plus proche et les services des pompiers seront prévenus par l’organisateur des lieux et jours de compétition par mail (courrier type en annexe).
Le COL doit prévoir une trousse de secours (premiers soins, bombes de froid,…) à disposition en cas d’accident
Un accès au véhicule d’évacuation d’urgence doit rester libre en permanence pour accéder au lieu de compétition.

13 - SECURITE 







Les numéros de téléphones portables (pompiers, hôpital le plus proche, commissariat, médecin ou secouristes et responsable de l’organisation) devront être affichés sur la table de direction et au niveau de la salle d’échauffement.
Toutes les mesures de sécurité indispensables (évacuation, incendie, etc.…) devront être respectées par les organisateurs. Une assurance « responsabilité civile » couvrant la compétition, les spectateurs et le matériel emprunté devra être souscrite OBLIGATOIREMENT.
Le COL est responsable de la sécurité à l’intérieur des sites de compétition ou d’échauffement et à l’extérieur dès l’instant où ceux-ci sont liés à l’organisation : parking, buvettes etc… 
Aucune porte de secours ne devra être obstruée par un matériel quelconque.
Canettes, et autres…sont interdites sur l’air d’échauffement et de compétition.
Le CD ne pourra être tenu pour responsable pour toute détérioration ou agression.

14 - PUBLICITE





Toute publicité  pouvant porter atteinte à la santé ou à la moralité est strictement interdite.
Le Comité Départemental disposera  d’emplacements gratuits pour sa banderole et celle de ses partenaires. 
Le COL devra veiller à ce que les publicités ne rentrent pas en concurrence avec les Partenaires du Comité Départemental.

15 – PENALITES




Pour tout manquement de juges, non-respect de la tenue des entraineurs sur le plateau, mauvaise attitude, le Club se verra contraint à des pénalités.
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L’organisateur devra prévoir un local pour le personnel médical agrée et préservant l’intimité des gymnastes pour d’éventuels contrôles anti- dopage.


17 - L’ORGANISATION TECHNIQUE





1 / Salle de compétition GAM – GAF – GR –TEAMGYM - GAc

· Munie de gradins concordant à l’envergure de la compétition, environ 250 à 300 personnes.
· Prévoir si possible une estrade pour les responsables du plateau.
· La séparation du plateau de compétition et des espaces réservés au public seront matérialisés par des barrières ou autres... 
Toutefois, celle-ci devra comporter obligatoirement des ouvertures permettant l’évacuation rapide des gymnastes,  juges, responsables techniques  et personnel médical en présence sur le plateau.


2 / Matériel

Se référer aux règlements techniques de chaque discipline de la FFG de l’année en cours, ainsi qu’aux responsables Techniques de chaque discipline, ainsi qu’à la brochure régionale (programmes régionaux).



3 / Divers

Prévoir	
· Un nombre de chaises tenant compte de l’organigramme du jury.
· 1 système d’avertissement sonore pour le sol en GAM et à la poutre en GAF, à multiplier selon le nombre de jurys, afin d’avertir le(la) gymnaste que son mouvement doit se terminer avant 10 secondes (fourni par le Comité).
· GAM & GAF : prévoir des bancs pour le nombre maximum de gymnastes pouvant être engagés par équipes + 2 entraîneurs.
· chaises pour les estafettes.

En personnel, prévoir :
· Estafette par agrès ou engins.
· Deux personnes minimums responsables du matériel.
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· [bookmark: _Hlk208385929]Les gymnastes et les moins de 10 ans ne payent pas
· Les licenciés ont un tarif de 1.5€
· Les non-licenciés ont un tarif de 3€.

19 - PENSER A…




· Installer une table pour exposer les récompenses,
· Un podium convenable (possibilité de demander celui du CD) 
· Prévoir des chaises pour les invités (personnalités, etc...)
·  Un accueil pour les Officiels.
· Fléchage sur le lieu de compétition indiquant la salle d’échauffement, vestiaires…
· En cas de compétitions qui se succèdent dans la journée, prévoir une salle équipée pour la réunion des juges.
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